
Que peut faire un particulier employeur si son salarié casse un objet ?
Le particulier employeur est responsable des dommages causés par son salarié à domicile.
S’il estime que les dommages commis par le salarié sont volontaires, le particulier employeur peut le sanctionner par
un avertissement, une mise à pied ou un licenciement. Ce sera le cas, par exemple, lorsque le salarié brise
volontairement un vase.
L’employeur ne peut pas retenir le prix de l’objet cassé sur le salaire du salarié, ni lui demander de rembourser
l’objet. Les sanctions financièressont interdites.
En plus de son assurance responsabilité civile personnelle, l’employeur peut prendre une assurance responsabilité
civile professionnelle pour se garantir des dommages causés par son salarié.
Particulier employeur : aide à domicile (services à la personne)
Et aussi…

Particulier employeur : aide à domicile (services à la personne)
Licenciement du salarié à domicile employé par un particulier

Pour en savoir
plus

 Site officiel du particulier employeur et du salarié 
Source : Urssaf Caisse nationale (ex-Acoss)

Textes de
référence

 Code civil : article 1242 
Responsabilité du particulier employeur des dommages causés par son salarié à domicile
 Code du travail : articles L1331-1 à L1331-2 
Sanctions pécuniaires

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F13977
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https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F1745#comarquage-6940ba2f8f6a9
https://www.urssaf.fr/accueil/particulier/particulier-employeur.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032041559/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006177887/
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=F13977
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